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Saint Max Futsal 

 

INSCRIPTION U7/U8/U9 saison 2022/2023 

(Enfants nés en 2014/2015/2016) 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Une Validation de votre licence va vous être envoyé par mail depuis l’adresse Licence FFF 
(fff@contact.fff.eu). Il est obligatoire de valider votre licence depuis ce lien. 
 
J’ATTESTE AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU REGLEMENT INTERIEUR ET DU CONTRAT 
MORAL CI-JOINT ET M’ENGAGE A LES RESPECTER. 
 
Saint Maximin, le ………………… 

Nom : ……………………………… 

Signature

 

FORMALITES D’INSCRIPTION (obligatoire) 
 

• Une photo (à agrafer)  

• Questionnaire Médical ci-joint Rempli. 
Fourniture d’un Certificat Médical si un 
ou plusieurs oui aux questions. 

• Photocopie de la carte d’identité ou du 
livret de famille 

Demande d’attestation de paiement  

 

• Attestation de responsabilité civile en 
cours de validité 

• Demande d’inscription ci-jointe remplie 

• Le règlement de la cotisation selon les 
modalités décrites ci-dessous 

 

Toute Inscription ne sera valide qu’après acceptation  

par le responsable de catégorie 

 

Nom et Prénom du licencié : ………………………………………………………………………… 
Date de naissance : ………………………………………………………………………………………. 
Lieu de naissance :……………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse mail principale (obligatoire) : ………………………………………………………….. 
Nom et prénom du parent 1 : ………………………………………….……………………………   
 Responsable légal 
Tél Fixe : …………………………………………..  Mobile : ………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………. 

 Mail (obligatoire) : ………………………………………….. 
Nom et prénom du parent 2 : ………………………………………….……………………………   
 Responsable légal 
Tél Fixe : …………………………………………..  Mobile : ………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………. 

 Mail (obligatoire) : ………………………………………….. 
 

 

 
Photo 

Obligatoire 
 

mailto:fff@contact.fff.eu


Site Internet : stmaxfutsal.com – Facebook : Futsal Saint Max 

 

TARIF INSCRIPTION Saison 2022/2023 :   130 € 

* Pack équipement + Licence Futsal 
 

 

TAILLES PACK EQUIPEMENT :   Marque JOMA   

Nom du Joueur : ………………………………………………………………………… 

Catégorie : (Voir en fin de dossier) …U7/U8/U9……………………………………….... 

(Entourer la taille correspondante à votre demande)  

Pour les tailles ENFANTS (Voir tableau page suivante) 

 

* Maillot :    
 

ENFANTS  6XS/5XS  4XS/3XS  2XS  XS 

   

* Short :      

 

ENFANTS  6XS/5XS  4XS/3XS  2XS  XS 

 

 

* Chaussettes :     28-33     34-39      40-46  

 

 

* Veste Survêtement :     
 

ENFANTS 6XS  5XS  4XS  3XS  2XS  XS 

 

 

* Bas Survêtement :     
 

ENFANTS 6XS  5XS  4XS  3XS  2XS  XS 

 

 

 

 

ATTENTION :  

Aucune modification de taille ne sera acceptée après validation de cette fiche 

 
Dossier à nous retourner complet avant le 30 Août 2022 à la MJA 

Entre le 01 Septembre 2022 et le 30 Septembre 2022 au responsable de catégorie  
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CORRESPONDANCE TAILLE « ENFANT » JOMA  
 

TAILLE AGE HAUTEUR CM 
 

6XS 
 

 
4 – 5 ANS 

 
100 – 108 

 
5XS 

 

 
5 - 6 ANS 

 
109 - 117 

 
4XS 

 

 
7 – 8 ANS 

 
118 - 128 

 
3XS 

 

 
9 – 10 ANS 

 
129 - 140 

 
2XS 

 

 
11 – 12 ANS 

 
141 - 152 

 
XS 

 

 
12 – 14 ANS 

 
153 - 164 
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1) Toutes les personnes à jour de leur cotisation, (joueurs, dirigeant, entraîneurs …) font partie du club SAINT-MAX FUTSAL, dont le siège 

social est situé : MJA, Bd Rey 83470 Saint Maximin.  

2) Toutes les organisations et participations touchant à la vie du club, de près ou de loin, ne pourront se concrétiser sans l’assentiment du comité 

directeur défini par le conseil d’administration.  

3) Tout joueur, dirigeant ou entraîneur ayant reçu une sanction du district, de la ligue ou de la FFF, fera l’objet d’un examen par une commission 

de discipline dont la composition sera fixée par le conseil d’administration. Celle-ci statuera et pourra prononcer des sanctions 

complémentaires.  

4) Tout joueur ayant reçu un carton rouge, devra dans les 24 heures, établir un rapport à la commission de discipline du district, de la ligue ou 

de la F.F.F. Ce rapport relatera les circonstances ayant entraîné la sanction.  

5) Lorsqu’un joueur est suspendu, il ne pourra participer à aucune rencontre, ni amicale ni sous forme de tournoi avec le club SAINT-MAX 

FUTSAL.  

6) Tout membre du club ayant eu un comportement contraire à la morale et à l’éthique sportive, portant atteinte à l’image du sport et du club se 

verra retirer sa licence.  

7) Tout joueur faisant établir une licence entraînant des sanctions du district, de la ligue ou de la FFF pour fraude ou toute autre falsification, 

sera automatiquement exclu du club, sous réserve de toute autre action pour préserver les intérêts de l’association.  

8) Tout joueur licencié doit se tenir à la disposition du club en acceptant :  

- le calendrier des entraînements fixé par les entraîneurs  

- le choix fait par les entraîneurs pour la composition des équipes  

- les contraintes imposées par les compétitions dans lesquelles le club est engagé  

9) Tout joueur doit honorer les convocations de match, en cas d’empêchement en avertir l’entraîneur le plus rapidement possible. De même, 

tout joueur doit honorer sans retard, sauf raison valable, tous les entraînements définis par les entraîneurs.  

10) Tout joueur en déplacement doit se munir de sa carte d’identité. Toute infraction à cette consigne pourra entraîner une sanction en fonction 

des conséquences liées à la non présentation de cette pièce.  

11) Tout joueur s’interdit de formuler des critiques à l’égard des arbitres, de ses coéquipiers ou des joueurs de l’équipe adverse. L’entraîneur 

est le seul habilité à juger de l’opportunité d’une intervention.  

12) Tout joueur doit respecter les décisions de l’arbitre sans aucune protestation et garder une attitude irréprochable. En cas d’observations à 

formuler, il passe par l’intermédiaire de son capitaine qui a seule qualité pour intervenir auprès des directeurs de jeu.  

13) Tout joueur sanctionné pour une attitude incorrecte ou un écart de langage pourra être amené à supporter seul le préjudice financier subi par 

le club.  

14) Tout joueur est tenu de prendre soin des installations mises à sa disposition par le club ou les collectivités. Toute dégradation volontaire 

d’installation ou de matériel implique la responsabilité de son auteur.  

15) Tout joueur qui reçoit un équipement du club doit consentir à le rendre lorsque la demande lui en est faite. Il doit porter les vêtements fournis 

par les sponsors dans les conditions définies par l’entraîneur.  

16) Tout joueur est tenu de se faire examiner lors d’une visite médicale d’aptitude. Si un problème médical survenait pendant la saison, le club 

se déchargerait de toutes responsabilités, si cette clause n’était pas respectée.  

17) Les entraîneurs et éducateurs sont nommés par le comité directeur du club.  

18) Tout entraîneur ou éducateur a pour mission d’inculquer la connaissance technique et un comportement conforme à l’éthique sportive à 

l’équipe qui lui été confiée ; ceci dans le cadre du plan d’action, mis en place par le responsable technique et adopté par le comité directeur.  

19) Tout entraîneur et éducateur doit être un exemple, par son comportement, pour les joueurs du club.  

20) Les entraîneurs et éducateurs sont garants des équipements donnés par le club. Il leur appartient de prendre toutes dispositions nécessaires 

pour que ces équipements restent la propriété du club.  

21) Le présent règlement est remis à l’adhérant lors de son adhésion et est, de fait, accepté sans restriction.  

22) La présence d’enfants lors des entraînements loisir vétéran est formellement interdite pour des raisons de sécurité.  

23) Droit à l’image : toute personne dont la photo apparaît sur le site www.stmaxfutsal.com, la photothèque, le Facebook du club ou la presse, 

bénéficie du droit de retrait de l'image. Il suffit alors de nous envoyer un message, nous enlèverons la (les) photo (s) du site. Toutes les 

photos sur ce site sont la propriété du Saint Max Futsal. Les reproductions sont strictement interdites et toute personne physique ou morale, 

se servant de celle-ci à des fins personnelles ou professionnelles pourrait encourir des poursuites.  

24) Tout autre cas non prévu par le présent règlement sera examiné par le comité directeur qui décidera de la suite à donner.  

 

 

Signature du licencié 
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Respecter l’arbitre et les décisions du corps arbitral  
Apprendre les règles du Futsal et les respecter 

Respecter les autres joueurs  

Respecter les gymnases et tous les équipements mis à notre disposition  

Refuser la violence et la tricherie  

Me contrôler en toute circonstance  

Etre loyal dans le sport et dans la vie  

Prendre connaissance du règlement intérieur et le respecter 

 Donner un exemple de générosité et de tolérance  

  

      Signature du licencié 

 

 

  
 

SENIORS FEMININE :    (A partir de 2005) 

LOISIR VETERAN Hommes :   (A partir de 1990)  

SENIORS Hommes :    
 
U16/U17/U18 Hommes : (2005/2006/2007)     

 
Catégorie Mixte – Entrainement le Samedi Matin 
 
U14 /U15 :    (2008/2009)   
 
U12 / U13 :    (2010/2011)   
 
U10/U11 :    (2012/2013)   
 
U7/U8/U9 :    (2014/2015/2016)   

CATEGORIES   

Saint Max Futsal 
  

CONTRAT  MORAL 
  

  

Association   :        Saint Max FUTSAL   

Je m’engage    :  


